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MOBILITE SOLIDAIRE
LA CHARTE DE LA PERSONNE ACCOMPAGNEE
Les engagements de la personne accompagnée
► s’engage à respecter l’accompagnateur et faire preuve de courtoisie.
► s’engage à respecter les trajets convenus avec le CCAS et acceptés par l’accompagnateur bénévole.
► s’engage à avertir le référent et l’accompagnateur bénévole dès que possible en cas de manquement prévisible à ces obligations, notamment en cas d’annulation de son déplacement 1/2h minimum.
► s’engage à signaler à l’accompagnateur bénévole tout retard de plus de 10 mn par rapport aux horaires fixés initialement.
►si l’usager est mineur, son inscription sera valide une fois que le CCAS aura reçu l’autorisation de son représentant légal.
► atteste avoir pris connaissance du règlement.

Le fonctionnement
[bookmark: _GoBack]La personne qui souhaite un accompagnement effectue une demande de déplacement 48 heures à l’avance au référent et communique de façon précise :
- le nom et prénom de la ou les personnes accompagnées, son adresse
- la date de l’accompagnement
- un numéro de téléphone
- le lieu et l’heure du rendez-vous (si toutefois le trajet est modifié lors de l’accompagnement, il doit être en accord entre l’accompagnateur),
- le temps d’attente prévu maximum 1h, sauf accord préalable avec l’accompagnateur

Lors du  premier accompagnement, la personne accompagnée devra rencontrer le référent pour établir les formalités.
Le référent confirme l’accompagnement par téléphone. En cas d’absence  de la personne qui souhaitait un accompagnement, un message est laissé sur le répondeur téléphonique.
Le jour du déplacement, la personne se tient disponible à l’heure convenue.


Sur place, la personne accompagnée respecte le temps d’attente prévu qui n’excèdera pas 1 heure. Elle informe l’accompagnateur bénévole de tout changement intervenant sur ce temps d’attente afin qu’il prenne des dispositions quant au retour.
A l’arrivée à la destination prévue en cas d’aller simple, ou à son domicile en cas d’aller-retour :
- la personne accompagnée signe la fiche 
- la personne accompagnée verse sa participation de 0,45 €/km (suivant le barème affecté à l’enregistrement de son dossier) à l’accompagnateur qui lui remet le reçu correspondant. En cas de déplacement inférieur à 6 km, il sera demandé un forfait de 2 euros.
L’accompagnateur bénévole se réserve le droit de refuser l’accompagnement en particulier en cas de :
-grosses intempéries
-présence d’un animal
-handicap trop important non signalé lors de la demande
-comportement inadapté ou irrespectueux ou d’état d’ébriété constaté

Lu et approuvé						Date


Nom et prénom
Adresse								Signature
Contactez la Mobilité Solidaire au 07.60.52.57.64

image1.png




